
Prix départementale du civisme pour 

la jeunesse 2017-2018 

Vous trouverez en annexe 1 le courrier de la Directrice académique relatif au Prix départemental du civisme 

pour la jeunesse 2017-2018, en annexe 2 le règlement approuvé en conseil d’administration en 2008, en 

annexe 3 la fiche de candidature du prix départemental collectif et en annexe 4 la fiche de candidature du 

prix départemental individuel. 

Les candidatures sont à envoyer avant le 24 mars 2018. 
 


